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AMENDEMENT
N° AC1163
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 le Gouvernement

----------

ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

L’article 47-5 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 précitée est ainsi rédigé :

« Art. 47-5. – Les mandats des présidents-directeurs généraux des sociétés France Médias et France 
Médias Monde peuvent leur être retirés par décision motivée de l’Autorité de régulation de la 
communication audiovisuelle et numérique. Cette décision doit être fondée sur des éléments de 
nature à compromettre la capacité de l’intéressé à poursuivre sa mission dans des conditions 
garantissant le bon fonctionnement de la société, la préservation de son indépendance ou la mise en 
œuvre du projet pris en compte lors de sa nomination. Cette décision est prise à la majorité des 
membres qui composent l’autorité et après que l’intéressé a été mis à même de présenter ses 
observations.

« En cas de vacance, pour quelque cause que ce soit, d’un ou plusieurs sièges de membre du conseil 
d’administration des sociétés mentionnées aux articles 44 A et 44, le conseil d’administration 
délibère valablement jusqu’à la désignation d’un ou des nouveaux membres, sous réserve du respect 
des règles du quorum. En cas de vacance, pour quelque cause que ce soit, de la présidence du 
conseil d’administration, le doyen d’âge des personnalités indépendantes exerce les fonctions de 
président-directeur général. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement tire les conséquences rédactionnelles du retrait de la société France Médias 
Monde du périmètre de la holding France Médias.
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Ce dispositif est complété par l’introduction des garanties procédurales prévues par le règlement 
européen sur la liberté des médias du 11 avril 2024 pour la révocation des présidents directeurs 
généraux.

 


